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Décret Générale colonial

Décret n° 8-343-1925  Hommes exclus de l’armée.
n° 8-343-1925

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

25 mai 1925

Numéro JO

n° 343 du 30/06/1925
Date  du numéro

30 juin 1925

V I S A S

Le Président de la République française, Vu le décret du 28 décembre 1900 relatif aux hommes exclus de l’armée

Vu la loi du 1 avril 1923 sur le recrutement de l’armée,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Les dispositions du décret du 28 décembre 1900 sont modifiées ainsi qu ‘il suit, en ce qui concerne les exclus coloniaux et les 

sections d’exclus relevant du département des colonies.

Art. 2

— Les individus exclus de l’armée en vertu de l’article 3 de la loi du 1er avril 1923, qui se trouvent aux colonies lors de leur 

appel, à l’exception des relégués individuels et collectifs et des transportés libérés astreints à la résidence, sont mis à la 

disposition du Ministre de la guerre et incorporés dans une section d’activité métropolitaine d’exclus, où ils sont soumis au 

méme régime que les exclus de France et d’Algérie. Les frais d’appel et de transport de ces exclus sont supportés par le 

budget des colonies.

Art. 3

— En cas de mobilisation, les exclus coloniaux, à l’exception des relégué individuels et collectifs et des transportés libérés 

astreints à la résidence, sont affectés à une section de mobilisation d’exclus relevant du département de la guerre. Ils rejoignent 

leur destination d’ après les indications portées sur le fascicule inséré dans leur livret individuel.

Art. 4

— Les dispositions du décret du 28 décembre 1900 restent applicables aux relégués individuels et collectifs et aux transportés 

libérés astreints à la résidence.

Art. 5
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— Le Président du Conseil, Ministre de la guerre et le Ministre des colonies sont charges, chacun en ce ‘qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret,

Gaston DOUMERGUE.Par le Président de la République :Le Président du Conseil.Ministre de la guerre,Paul 
PAINLEVÉ.Le Ministre des colonies,Andrée HESSE.
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